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SEANCE ELARGIE DU CONSEIL PERMANENT 
(251ème SEANCE PLENIERE) 

 
 
1. Date :  Lundi 11 octobre 1999 
 

Ouverture : 10 h 25 
Suspension : 13 h 05 
Reprise : 15 h 25 
Clôture : 17 h 20 

 
 
2. Présidence : M. K. Eide 
 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : SITUATION EN GEORGIE ET PERSPECTIVES 
D’INTENSIFICATION DES EFFORTS DE L’OSCE 
EN VUE DU REGLEMENT DU CONFLIT. BILAN 
DE L’APPLICATION DE LA DECISION 
MINISTERIELLE D’OSLO SUR LA GEORGIE 
(MC(7).DEC/1) 

 
Président, chef de la Mission de l’OSCE en Géorgie, Représentant spécial du 
Secrétaire général des Nations Unies pour la Géorgie (PC.FR/28/99), Géorgie 
(PC.DEL/517/99), Fédération de Russie, Finlande - Union européenne 
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de 
la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
République slovaque, de la Slovénie et de la République tchèque) 
(PC.DEL/509/99), Suisse, Turquie, Ukraine (également au nom de 
l’Azerbaïdjan, de la Moldova et de l’Ouzbékistan), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/514/99), France  
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Point 2 de l’ordre du jour : SITUATION EN MOLDOVA ET PERSPECTIVES 
D’INTENSIFICATION DES EFFORTS DE L’OSCE 
EN VUE DU REGLEMENT DU CONFLIT, Y 
COMPRIS LE PROBLEME DU STATUT DE LA 
REGION MOLDOVE DE TRANSNISTRIE ET LES 
QUESTIONS RELATIVES AU RETRAIT DES 
TROUPES RUSSES (TRAITEES D’ORDINAIRE 
DANS LE CADRE DES REUNIONS SUR LA 
TRANSPARENCE MILITAIRE). BILAN DE 
L'APPLICATION DE LA DECISION 
MINISTERIELLE D’OSLO SUR LA MOLDOVA 
(MC(7).DEC/2) 

 
Chef de la Mission de l’OSCE en Moldova (PC.FR/27/99), Président, 
Moldova (PC.DEL/512/99), Fédération de Russie, Finlande - Union 
européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la 
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la République 
tchèque) (PC.DEL/510/99), Ukraine (PC.DEL/513/99), France 
(PC.DEL/516/99), République tchèque, Roumanie, Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/515/99), Lettonie, Géorgie (également au nom de l’Azerbaïdjan) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : AUTRES CONFLITS REGIONAUX 

 
Président, Coprésident du Groupe de Minsk de l’OSCE (Etats-Unis 
d’Amérique) (également au nom des autres coprésidents du Groupe de Minsk 
de l’OSCE (Fédération de Russie et France)), Représentant personnel du 
Président en exercice pour la question dont la Conférence de Minsk est saisie, 
Finlande - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de 
l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de Malte, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la 
République tchèque) (PC.DEL/511/99), Suisse, Canada, Turquie, Azerbaïdjan 
(PC.DEL/518/99), Arménie 

 
Point 4 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Résumé des travaux de la réunion par le Président : Président 

 
b) Remerciements aux participants et experts venus des capitales : Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 14 octobre 1999 à 10 heures, Neuer Saal 
 


